
 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

VILLE DE PORTNEUF 

 

MRC DE PORTNEUF 

 

2019-03-21  Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 

municipal de la Ville de Portneuf tenue à la salle du 

conseil sise au 297, 1re avenue, Ville de Portneuf le 

21e jour du mois de mars deux mille dix-neuf à dix-

huit heures, formant quorum sous la présidence de 

monsieur le maire Mario Alain à laquelle sont 

présents: 

 

 

Monsieur le maire : Mario Alain 

Madame la conseillère : Chantale Hamelin (absente) 

Monsieur le conseiller : Marc Rivard  

Monsieur le conseiller : Gérard Gilbert (absent) 

Madame la conseillère : Joëlle Genois 

Monsieur le conseiller : Gilles Bédard  

Monsieur le conseiller : Bruno Cormier  

  

 

Madame France Marcotte, greffière est également présente. 

 

 Un avis de convocation fut transmis à tous les membres du conseil 

de la Ville de Portneuf conformément à la loi (réf. art. 323 LCV) 

 

1- Entente mutuelle de fin d’emploi – Madame France Jobin 

2- Autorisation de signature et contribution financière – Reg’Arts 

Portneuf 

3- Trust Banque Nationale, représentante 

4- Période de questions 

5- Levée de l’assemblée  

 

Rés.2019-03-084 Entente mutuelle de fin d’emploi – Madame France Jobin 

 

Considérant le fait que madame France Jobin, agente 

administrative, avait convenu avec la Ville, par l’entremise de 

lettres d’entente, les modalités d’une démarche progressive et 

transitoire de planification de sa retraite au cours de la prochaine 

année; 

 

Considérant le contexte de restructuration du service de 

l’administration actuellement en cours; 

 

Considérant la volonté commune de la Ville de Portneuf et de 

madame France Jobin de prévoir le départ à la retraite de celle-ci 

dans le cadre d’une entente mutuelle de fin d’emploi; 

 

Considérant la volonté de la Ville de Portneuf de s’assurer des 

modalités de départ en respect des normes applicables; 

 



 

 

 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Bruno 

Cormier et adopté à l’unanimité; 

 

QUE messieurs le maire et le directeur général soient, et ils sont 

par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 

Portneuf, tout document relatif à l’entente mutuelle de fin d’emploi 

de madame France Jobin. 

 

QUE le directeur général soit autorisé à affecter et verser les 

indemnités et montants requis, le cas échéant. 

 

Rés.2019-03-085 Autorisation de signature et contribution financière – Reg’Arts 

Portneuf 

 

Considérant la volonté de la Ville de Portneuf de soutenir les 

initiatives locales favorisant le développement et le rayonnement 

culturel et patrimonial sur son territoire; 

 

Considérant l’adoption en 2017 de la Politique culturelle et 

patrimoniale de la Ville de Portneuf; 

 

Considérant l’incorporation de l’organisme Reg’Arts Portneuf en 

2018 et sa mission qui consiste à promouvoir les arts, la culture, 

l’embellissement, le patrimoine sur le territoire de la Ville de 

Portneuf; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marc Rivard et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf autorise le 

versement d’une aide financière de 10 000 $, prévue au budget 

2019, à l’organisme Reg’Arts Portneuf, et ce, pour l’année 

financière en cours; 

 

QUE ce soutien financier est conditionnel à la signature d’une 

entente quinquennale entre la Ville et l’organisme; 

 

QUE cette entente vienne baliser l’utilisation de cette aide 

financière et préciser les modalités de collaboration attendues entre 

l’organisme et la Ville. 

 

Rés.2019-03-086 Trust Banque Nationale, représentante 

 

Attendu qu’à la suite de la retraite de madame Danielle M. 

Bédard, trésorière il est nécessaire de modifier la représentante 

auprès de Trust Banque Nationale; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Bruno Cormier et adopté à 

l’unanimité; 

 

QUE madame Isabelle Longval, trésorière soit nommée 

représentante du Régime de retraite simplifié de Banque Nationale 

Trust pour les employés de la Ville de Portneuf en remplacement 

de madame Danielle M. Bédard. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Période de questions  

 

 Aucune question n’est posée au conseil.    

  

Levée de l’assemblée 

 

Monsieur le conseiller Gilles Bédard demande la levée de 

l’assemblée à 18 : 25. 

 

 

 

 

 

 

_________________________ _________________________  

               Maire       Greffière  


